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Le formateur projette le résultat, l’arbre des causes fait par la collectivité et explique en 

complément que sur cet arbre des causes, on voit d’un coup d’œil l’enchainement de tous les 

faits résumés en une image. Regardez ça ressemble aux ramures d’un arbre, non ? 

 

Il est essentiel d’en tirer une analyse revendicative, en lien avec le mémorandum revendicatif 

du syndicat ou de la fédération.  

 

Exemple :  

Dans les différentes vidéos il est question du versement d’une prime, or même si la cause n’est 

pas en lien direct de l’accident, le versement de la prime constitut un lien indirect sur la rapidité 

d’exécution du travail réel des agents qui vont de fait accroitre leur cadence de travail et 

augmenter par la même occasion la survenue de risque d’accidents du travail.  

 

La CGT est contre les primes (surtout au mérite), on demande l’intégration des primes dans le 

point d’indice.  

 

Autres exemples : 

La cause de l’accident, même si elle n’apparait pas comme tel dans l’arbre des causes, c’est 

bien l’arrêt du fonctionnement de la presse, due à une panne qui permet, le temps de sa 

réparation, à Pascal de monter sur le convoyeur pour retirer un plastique. Si la maintenance 

n’était pas externalisée, les équipements et donc la presse serait en meilleure état de 

fonctionnement.  

 

La CGT avec la campagne 10% revendique l’augmentation des effectifs. Donc on en profitera 

pour revendiquer localement dans cette collectivité la réintégration ou la création d’un service 

maintenance en régie. 

 

L’analyse des causes d’un accident doit nous permettre de mettre en lumière les revendications 

portées par notre organisation syndicale. On dépasse de fait grandement la vision d’un élu-e 

CST ou mandaté-es F3SCT qui pourrait se limiter à revendiquer un simple plan de 

circulation…, etc. 


